
 

  
 

 

 

 

 

 

 

Le prix André Maurois s’adresse exclusivement à des romans ou essais historiques, des 

biographies ou des monographies. 

 

Règlement  

      Article 1 :  Ce prix est ouvert à tous les auteur(e)s né(e)s ou résidant en Normandie ainsi qu’aux 

textes évoquant le territoire normand. Les membres du Conseil d’Administration de la Société des 

Écrivains Normands (SEN) ne sont pas admis à candidater. 

Au moins trois membres du Conseil d’Administration de la SEN composent le jury. Ils sont désignés 

par la Présidente sur proposition du conseil d’administration. 

 

      Article 2 :  Pour concourir, les candidat(e)s doivent envoyer trois exemplaires d’un ouvrage 

édité ou auto-édité depuis moins de deux ans au 1er janvier de l’année du concours 2026, la preuve 

étant apportée par la datation du dépôt légal, de l’ISBN, du copyright ou de la mention de l’imprimeur. 

 

     Article 3 : Les ouvrages doivent être adressés entre le 15/03 et le 30 mai 2026 au Secrétaire de 

la SEN : Bernard Guillois, 40 bis venelle aux loups, 14000 CAEN 

 

    Article 4 :  Le droit d’inscription est fixé à 20 euros, chèque libellé à l’ordre de La Société des 

Écrivains Normands à joindre à l’envoi pour les non-adhérent(e)s à la SEN. Nos sociétaires sont 

dispensés du droit d’inscription. 

Pour les auteur(e)s ne disposant pas d’adresse mail, il est impérieux d’indiquer leur adresse postale 

lors de l’envoi de leur livre. 

 

      Article 5 :  Les ouvrages déposés sont archivés et non rendus. Les décisions du jury sont sans 

appel. 

 

      Article 6 :  Le prix André Maurois sera remis le samedi 10 octobre 2026 lors du salon de 

Bagnoles de l’Orne. La présence du lauréat/de la lauréate à cette remise est indispensable. Les 

récompenses consistent en un chèque, un diplôme, un abonnement gratuit pour l’année 2027 à la 

revue Les Lettres Normandes, et ouvrent le droit d’adhérer à la SEN pour les non-membres.  

 

      Article 7 :  Une œuvre ne peut pas être présentée une deuxième fois. Les lauréat(e)s ne peuvent 

à nouveau concourir pour le même prix. 

 

      Article 8 : La participation au concours entraîne l’adhésion sans réserve du présent règlement. 

 

 

Contacts et renseignements : 

Bernadette Laval-Fisera, Présidente de la SEN, laval.fisera@gmail.com 

Avis de concours littéraire 
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